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[...] Elle reprend à compter du jour où la privation de liberté a pris fin. (...) ". 9. [...]
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TEXTE INTÉGRAL

Vu la procédure suivante :

Procédure contentieuse antérieure :

M. C... B... a demandé au tribunal administratif de Strasbourg d'annuler l'arrêté du 23 octobre 2024 par

lequel le préfet de la Moselle a fixé le pays de destination de sa reconduite à la frontière.

Par un jugement n° 2408254 du 7 novembre 2024, le magistrat désigné par le président du tribunal

administratif de Strasbourg a rejeté sa demande.

Procédure devant la cour :

Par une requête, enregistrée le 9 décembre 2024, M. B..., représenté par Me Airiau, demande à la cour :

1°) d'annuler ce jugement du 7 novembre 2024 ;

2°) d'annuler l'arrêté du 23 octobre 2024 ;

3°) d'enjoindre au préfet de la Moselle de lui délivrer une autorisation provisoire de séjour dans un délai

d'un mois à compter de la décision à intervenir sous astreinte de 150 euros par jour de retard, ou, à défaut,

de réexaminer sa situation sous astreinte de 150 euros par jour de retard ;

4°) de mettre à la charge de l'Etat une somme de 2 000 euros à verser à son conseil sur le fondement de

l'article 37 de la loi du 10 juillet 1991.

Il soutient que :

- la décision méconnait le principe général du droit de l'Union européenne d'être entendu et il a été privé

d'une garantie essentielle ;

- la décision n'a pas été prise à l'issue d'une procédure contradictoire en méconnaissance des articles L.

121-1 et L. 121-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

- cette décision est entachée d'un défaut d'examen sérieux dès lors qu'il a une famille, une adresse stable

et que le préfet n'a pas examiné son droit au séjour ;

- la décision est entachée d'erreurs de fait ;

- elle méconnait les stipulations de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales et de l'article 3 de la convention relative aux droits de l'enfant ;

- elle est entachée d'une erreur manifeste d'appréciation.

Par un mémoire en défense, enregistré le 26 février 2025, le préfet de la Moselle conclut au rejet de la

requête.

Il soutient que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés.

M. B... a été admis au bénéfice de l'aide juridictionnelle totale par une décision du 9 janvier 2025.
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Vu les autres pièces du dossier.

Vu :

- le code pénal ;

- la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ;

- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

- la convention relative aux droits de l'enfant, signée à New York le 26 janvier 1990 ;

- les arrêts de la Cour de justice de l'Union européenne C-383/13 du 10 septembre 2013, C-166/13 du 5

novembre 2014, et C 249/13 du 11 décembre 2014 ;

- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

- le code des relations entre le public et l'administration ;

- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;

;

- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.

Le président de la formation de jugement a dispensé la rapporteure publique, sur sa proposition, de

prononcer des conclusions à l'audience.

Le rapport de Mme Peton a été entendu au cours de l'audience publique.

Considérant ce qui suit :

1. M. B..., ressortissant algérien né le 20 avril 1990, déclare être entré en France le 5 juillet 2020. Le 5

août 2024, il a été condamné par le tribunal judiciaire de Metz à une peine de cinq mois d'emprisonnement

pour des faits de violences conjugales, assortie d'une interdiction de territoire français de trois ans. En

conséquence, en application des dispositions de l'article L. 721-3 du code de l'entrée et du séjour des

étrangers et du droit d'asile, le préfet de la Moselle a, par un arrêté du 23 octobre 2024, fixé le pays à

destination duquel il pourrait être renvoyé. M. B... relève appel du jugement du 7 novembre 2024 par

lequel le magistrat désigné par le président du tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande

tendant à l'annulation de cet arrêté.

Sur la légalité de la décision du 23 octobre 2024 :

2. En premier lieu, d'une part, ainsi que la Cour de justice de l'Union européenne l'a jugé, notamment par

son arrêt du 10 septembre 2013, M. A..., N. R. c/ Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie (C-383/13), les

auteurs de la directive 2008/115 du 16 décembre 2008, s'ils ont encadré de manière détaillée les garanties

accordées aux ressortissants des Etats tiers concernés par les décisions d'éloignement ou de rétention,

n'ont pas précisé si et dans quelles conditions devait être assuré le respect du droit de ces ressortissants
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d'être entendus, qui fait partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit de

l'Union européenne. Si l'obligation de respecter les droits de la défense pèse en principe sur les

administrations des Etats membres lorsqu'elles prennent des mesures entrant dans le champ d'application

du droit de l'Union, il appartient aux Etats membres, dans le cadre de leur autonomie procédurale, de

déterminer les conditions dans lesquelles doit être assuré, pour les ressortissants des Etats tiers en

situation irrégulière, le respect du droit d'être entendu. Ce droit, qui se définit comme celui de toute

personne de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours d'une procédure

administrative avant l'adoption de toute décision susceptible d'affecter de manière défavorable ses

intérêts, ne saurait cependant être interprété en ce sens que l'autorité nationale compétente est tenue,

dans tous les cas, d'entendre l'intéressé lorsque celui-ci a déjà eu la possibilité de présenter, de manière

utile et effective, son point de vue sur la décision en cause.

3. Dans le cadre ainsi posé, et s'agissant plus particulièrement des décisions relatives au séjour des

étrangers, la Cour de justice de l'Union européenne a jugé, dans ses arrêts du 5 novembre 2014, Sophie

Mukarubega (C-166/13) et du 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida (C-249/13) visés ci-dessus, que le droit

d'être entendu préalablement à l'adoption d'une décision de retour implique que l'autorité administrative

mette le ressortissant étranger en situation irrégulière à même de présenter, de manière utile et effective,

son point de vue sur l'irrégularité du séjour et les motifs qui seraient susceptibles de justifier que l'autorité

s'abstienne de prendre à son égard une décision de retour. Ce droit n'implique toutefois pas que

l'administration ait l'obligation de mettre l'intéressé à même de présenter ses observations de façon

spécifique sur la décision l'obligeant à quitter le territoire français, dès lors qu'il a pu être entendu sur

l'irrégularité du séjour ou la perspective de l'éloignement.

4. D'autre part, aux termes de l'article L. 121-1 du code des relations entre le public et l'administration : "

Exception faite des cas où il est statué sur une demande, les décisions individuelles qui doivent être

motivées en application de l'article L. 211-2, ainsi que les décisions qui, bien que non mentionnées à cet

article, sont prises en considération de la personne, sont soumises au respect d'une procédure

contradictoire préalable. ". Aux termes de l'article L. 121-2 du même code : " Les dispositions de l'article L.

121-1 ne sont pas applicables : / 1° En cas d'urgence ou de circonstances exceptionnelles ; / 2° Lorsque

leur mise en œuvre serait de nature à compromettre l'ordre public ou la conduite des relations

internationales ; / 3° Aux décisions pour lesquelles des dispositions législatives ont instauré une procédure

contradictoire particulière ; / (...) ". Aux termes de l'article L. 122-1 du même code : " Les décisions

mentionnées à l'article L. 211-2 n'interviennent qu'après que la personne intéressée a été mise à même de

présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales. Cette

personne peut se faire assister par un conseil ou représenter par un mandataire de son choix. (...) ". Aux

termes de l'article L. 211-2 de ce code : " Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées
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sans délai des motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent. / A cet

effet, doivent être motivées les décisions qui : / 1° Restreignent l'exercice des libertés publiques ou, de

manière générale, constituent une mesure de police ; (...) ".

5. Il résulte de ces dispositions qu'aussi longtemps que la personne condamnée n'a pas obtenu de la

juridiction qui a prononcé la condamnation pénale le relèvement de sa peine d'interdiction du territoire,

l'autorité administrative est tenue de pourvoir à son exécution en édictant à son encontre une décision

motivée fixant son pays de destination, sous réserve qu'une telle décision n'expose pas l'intéressé à être

éloigné à destination d'un pays dans lequel sa vie ou sa liberté serait menacée, ou d'un pays où il serait

exposé à des traitements contraires aux stipulations de l'article 3 de la convention européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. La désignation du pays de renvoi, qui

n'est pas prise pour l'exécution d'une décision portant obligation de quitter le territoire français, a le

caractère d'une mesure de police soumise notamment aux dispositions des articles L. 121-1 et L. 122-1 du

code des relations entre le public et l'administration et devant être motivée en application du 1° de l'article

L. 211-2 de ce même code.

6. Il ressort des pièces du dossier que, par un courrier en date du 17 octobre 2024, le préfet de la Moselle

a informé M. B..., incarcéré au centre pénitentiaire de Metz, de son intention de prendre à son encontre un

arrêté fixant le pays de destination après que le tribunal judiciaire a prononcé à son encontre une

interdiction du territoire français, et a joint à ce courrier le formulaire de demande d'observations

préalables à l'édiction de la décision. Toutefois, cette lettre n'a été notifiée à M. B... que le 24 octobre

2024, soit postérieurement à la date d'édiction de la décision du 23 octobre 2024, laquelle a été notifiée le

31 octobre suivant. Par ailleurs, le formulaire de recueil des observations préalables ne mentionnait dans

les rubriques à renseigner qu'une obligation de quitter le territoire français. En conséquence, cette

dernière décision a été prise sans que l'intéressé ait pu faire valoir ses observations. Toutefois, il ne ressort

pas des pièces du dossier que M. B..., en se bornant à se prévaloir de sa situation privée et familiale en

France ainsi que de l'asthme dont il est affecté, aurait pu faire valoir d'autres éléments dans une mesure

susceptible de conduire le préfet à ne pas fixer, comme pays de renvoi pour l'exécution de l'interdiction

judiciaire du territoire français, l'Algérie ou tout autre pays dans lequel il établit être légalement

admissible.

7. En deuxième lieu, il ne ressort ni des motifs de la décision en litige, ni des autres pièces du dossier, que

le préfet de la Moselle se serait abstenu de procéder à un examen particulier de la situation personnelle de

M. B....

8. En troisième lieu, aux termes de l'article L. 641-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du

droit d'asile : " La peine d'interdiction du territoire français susceptible d'être prononcée contre un

étranger coupable d'un crime ou d'un délit est régie par les dispositions des articles 131-30, 131-30-1 et
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131-30-2 du code pénal ". Aux termes de l'article 131-30 du code pénal : " La peine d'interdiction du

territoire français peut être prononcée, à titre définitif ou pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre

de tout étranger coupable d'un crime, d'un délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une durée

supérieure ou égale à trois ans ou d'un délit pour lequel la peine d'interdiction du territoire français est

prévue par la loi. Sans préjudice de l'article 131-30-2, la juridiction tient compte de la durée de la présence

de l'étranger sur le territoire français ainsi que de la nature, de l'ancienneté et de l'intensité de ses liens

avec la France pour décider de prononcer l'interdiction du territoire français. L'interdiction du territoire

entraîne de plein droit la reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant, à l'expiration de sa peine

d'emprisonnement ou de réclusion. Lorsque l'interdiction du territoire accompagne une peine privative de

liberté sans sursis, son application est suspendue pendant le délai d'exécution de la peine. Elle reprend à

compter du jour où la privation de liberté a pris fin. (...) ".

9. Aux termes de l'article L. 721-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile : "

L'autorité administrative fixe, par une décision distincte de la décision d'éloignement, le pays à destination

duquel l'étranger peut être renvoyé en cas d'exécution d'office (...) d'une peine d'interdiction du territoire

français (...). ". Aux termes de l'article L. 721-4 du même code : " L'autorité administrative peut désigner

comme pays de renvoi :/ 1° Le pays dont l'étranger a la nationalité, (...) ; /2° Un autre pays pour lequel un

document de voyage en cours de validité a été délivré en application d'un accord ou arrangement de

réadmission européen ou bilatéral ; /3° Ou, avec l'accord de l'étranger, tout autre pays dans lequel il est

légalement admissible. / Un étranger ne peut être éloigné à destination d'un pays s'il établit que sa vie ou

sa liberté y sont menacées ou qu'il y est exposé à des traitements contraires aux stipulations de l'article 3

de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4

novembre 1950 "

10. M. B... se prévaut de son mariage avec une ressortissante français avec qui il a un enfant. Il résulte

toutefois des dispositions précitées aux points 4 et 5 qu'aussi longtemps que la personne condamnée n'a

pas obtenu de la juridiction qui a prononcé la condamnation pénale le relèvement de la peine d'interdiction

définitive du territoire français, l'autorité administrative est tenue de pourvoir à son exécution, sous

réserve que la décision fixant le pays de renvoi n'expose pas l'intéressé à être éloigné à destination d'un

pays dans lequel il établit que sa vie ou sa liberté serait menacée, ou il serait exposé à des traitements

contraires aux stipulations de l'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme

et des libertés fondamentales. Dans ces conditions, la décision en litige n'ayant pas pour objet de

prononcer l'interdiction de retour du territoire français mais simplement de fixer le pays de destination

pour l'exécution de cette peine, le requérant ne peut utilement soutenir qu'elle aurait été prise en

méconnaissance des stipulations de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales. Pour ce même motif, les moyens tirés de l'erreur de fait au regard
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de sa situation privée et familiale en France et d'une erreur manifeste d'appréciation doivent être écartés.

11. En dernier lieu, pour les mêmes motifs que ceux exposés au point précédent, le requérant ne peut

utilement se prévaloir d'une méconnaissance du 1 de l'article 3 de la convention relative aux droits de

l'enfant.

12. Il résulte de tout ce qui précède que, M. B... n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que, par le

jugement attaqué, le magistrat désigné par le président du tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa

demande. Par suite, sa requête doit être rejetée en toutes ses conclusions, dont celles à fin d'injonction et

celles au titre de l'article 37 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique.

D E C I D E :

Article 1er : La requête présentée par M. B... est rejetée.

Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à M. C... B..., au ministre de l'intérieur et à Me Airiau.

Copie en sera adressée au préfet de la Moselle.

Délibéré après l'audience du 27 janvier 2026, à laquelle siégeaient :

- M. Durup de Baleine, président,

- M. Barlerin, premier conseiller,

- Mme Peton, première conseillère.

Rendu public par mise à disposition au greffe, le 17 février2026.

La rapporteure,

Signé : N. PetonLe président,

Signé : A. Durup de Baleine

Le greffier,

Signé : A. Betti

La République mande et ordonne au ministre de l'intérieur en ce qui le concerne ou à tous commissaires

de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir

à l'exécution de la présente décision.

Pour expédition conforme,

Le greffier,

A. Betti
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